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LETTRE D’ENVOI 

Le 13 septembre 1991 

Monsieur le Secrétaire général, 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci.-joint, conformément au paragraphe 6 
de la résolution 451176 Q de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 1990, 
le rapport du Groupe intergouvernemer.tal char94 de surveiller la fourniture et 
la livraison de produits pétroliers à l’Afrique du Sud. Ce rapport a été 
adopté à l’unanimité le 13 septembre 1991. 

Au nom du Groupe, je vous prierais de bien vouloir faire publier le 
rapport comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les osuurances de ma 
très haute considération 

-A 
de survptller la 

c-4) Anthony B. NYAKYI 

Son Excellence 
Monsieur Javier Pérez de Cuéllar 
Secrétaire général de l’Organisation 

des Nation8 Unies 

/ .  l .  
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1. INTRODUCTION 

1. Le Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la 
livraison de produits petroliers a l’Afrique du Sud a été créé par l’Assembl&e 
générale aux termes de sa résolution 41/35 F en date du 10 novembre 1986. 
Depui s, l’Assemblée a toujours approuvé son action, la dernière fois aux 
termes de sa résolution 451176 H en date du 19 décembre 1990. Depuis sa 
création, le Groupe intergouvernemental est composé des Etats Membres 
suivants : Algérie, Cuba, Indonésie, Koweït, Nicaragua, Niqéria. Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ukraine et République-Unie de Tanzanie. Le Groupe 
intergouvernemental, à sa réunion du 22 mars 1991, a élu M. Anthony El. Nyakyi 
(Rhpublique-Unie de Tanzanie) président, Krne Naheela Al-Mulla (Koweït) 
vice-présidente et M. Sverre Berqh-Johansen (Norvège) rapportetIr, pour l’année 
en cours. 

2. Des représentants Jzs mouvements de libération de l’Afrique du Sud, 
c.est-a-dire 1’African National Conqress of South Afric (ARC) et le Pan 
Africanist Congress of Azania (PAC) continuent d’assister aux réunions du 
Groupe intergouvernemental en qualité d’observateurs. Depuis sa création, le 
Groupe intergouvernemental a coopéré avec l’Organisation de l’unité africaine 
(OUA) et d’autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales. 

3. Depuis son rapport a la quarante-cinquième session 11 de l’Assemblée 
générale, le Groupe intergouvernemental a poursuivi ses travaux dans la voie 
tracée les années précédentes. Il a examiné les informations reçues au sujet 
de violations présumées de l’embargo, ainsi que les cas d’escale en Afrique du 
Sud de navires pouvant cransporter du pétrole et des produits pétroliers. 
Désireux de conclure son enquëte sur des cas constatés par le passé, le ùroupe 
intergouvernemental a adressé aux gouvernements en c3use une ultime uote 
relative à des affaires datant de 1987 ’ 1989, afin qu’ils aient l’occasion de 
présenter les résultats de leurs investigations. Ces cas sont recensés dans 
l’annexe II du. rapport précédent du Groupe intergouvernemental. 

4. Le Groupe intergouvernemental reste en contact avec les gouvernements et 
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales pour toutes 
les questions qui relèvent de son mandat. Les contributions de% groupes non 
gouvernementaux ont été particulièrement utiies aux travaux du ZSroupe. Le 
Groupe entretient d’étroites relations de cooyération a+Jec le Comité spécial 
contre l’apartheid, principal organe de 1’Crganisation des Nations Unies pour 
toutes les questions relatives à l‘apartheid. 

5. Le Groupe intergouvernementaS a pris acte du rapport intérimaire du 
Comité spécial contre l’apartheid (A/AC.115/L.675) qui fait ;:pparaître combien 
le régime sud-africain est incapable ou P%U désireux de prendre des mesures 
impartiales et efficaces pour maîtriser la situation de violence qui a 
contribué & créer un climat de rX&fiance et d’agitation dans le pays. Dans ce5 
circonstances, peu de progrès ont été faits ces dernières annees pour 
instaurer un climat propice aux négociations en vue de l‘adoption d’une 
constitution démocratique, et ce maigre l’abrogation des principaux textes 
législatifs relatifs à l’apartehid. L’aijaisement des viollznces, la lihérat ion 
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de tous les prisonniers politiques et l’abrogation de l’appareil juridique 
répressif sont, parmi d’aut.res, considérés comme des préalables aux 
négociations de fond. La communaut6 internationale devrait encourager, par 
son influence et par son aide, le processus de négociations en -JUC d’une 
nouvelle constitution et. veiller à k:e qu’une société unie, non raciale et 
démocratique s’édifie ai. plus tôt en Afrique du Sud. 

6. Le Groupe intergouvernemental a pour mission de veiller au respect de 
l’embargo sur la fourniture et la livraison de pétrole et de produits 
pétroliers a l’Afrique du Sud. Il continue par conséquent à assister les 
gouvernements a appliquer leurs mesures d’embargo, et d’autres restrictions. 
Il s’est aussi efforcé de sensibiliser l’opinion publique à cette question, de 
persuader les Etats Membres de prendre des mesures et/ou des dispositions 
législatives pour élargir l’embargo, et de les aider ti resserrer les 
dispositifs existants. Etant donné que l’objet des sanctions en général, et 
de l’embargo pétrolier en particulier, est d’exercer des pressions Sur 
l’Afrique du Sud pour qu’elle mette un terme a l’apartheid, et que les mesures 
d’interdiction frappant le pétrole et les produits pétroliers sont crqsidérées 
comme un moyen de pression essentielle, le Groupe intergouvernemental estime 
que l’embargo pétrolier est d’une extrême importance. ï.‘Assemblée général a 
jugé l’année dernière qu’il devait être maintenu jusqu’à ce que des 
changements profonds et irréversibles interviennent en Afrique du Sud. Ces 
changements seront réels lorsque les Sud-Africains, sans distinction de 
couleur, de race ni d’origine ethnique, maîtriseront leur destin et exerceront 
librement leur volonté dans le cadre d’un système de gouvernement démocratique 
et non racial. 

7. Souhaitant prendre l’avis d’experts et d’organisations non 
gouvernementales sur la question de l’embargo pétrolier et ses perspectives, 
le Groupe intergouvernemental a entendu le 15 août 1991 des universitaires et 
des représentants d’organisations non gouvernementales. 

8. Le Groupe intergouvernemental a aussi recommandé que l'Assemblée générale 
soumette à tous les Etats, à sa quarante-cinquième session, le projet de loi 
type relatif à l’embargo pétrolier contre l’Afrique du Sud. Après 
l’approbation de cette recommandation et l’adoption de la résolution 451176 F 
par l’Assemblée générale, le Président du Groupe intergouvernemental a 
transmis aux gouvernements le projet de loi type et leur a demandé des 
informations sur les dispositions qu’ils avaient prises. La présentation de 
ce texte donne à espérer au Groupe intergouvernemental que les gouvernements 
prendront des mesures efficaces pour empêcher l’exportation de pétrole et de 
produits pétroliers de leur pays et/ou le transport de ces produits par des 
navires arborant leur pavillon ou affrêtés ou exploités par des compagnies 
relevant de leur juridiction. La loi type prévoit des clauses pénales en cas 
de violation de l’embargo pétrolier. 

9. Le Groupe intergouvernemental avait eu a connaître des violations 
présumées de l’embargo pétrolier, mais les affaires avaient finalement été 
classées faute de preuves. Cette année, il a reçu de nouveaux iléments 
d‘information relatifs a d’éventueller falsifications de documents déjà 
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déposes, ce qui a conduit a rouvrir certains dossiers. L’état d’avancement 
des travaux sur la question est indiqué à la section C du chapitre III da 
présent rapport. 

10. Le présent rapport a été adopté par le Groupe intergouvernemental a sa 
12e séance, le 13 c?écembre 1991. 

II. EMBARGO PETROLIER CONTRE L'AFRIQUE DU SUD 

11. En creant le Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la 
fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers a l’afrique du 
Sud par sa résolution 41/35 F du 10 novembre 1986, l'Assemblée générale a, 
pour la Premiere fois dans l’histoire des Nations Unies, constitue un 
mécanisme chargé de contrôler l’application de sanctions facultatives, 
c’est-à-dire de surveiller les livraisons de pétrole à l’Afrique dli Sud et de 
faire enquèter les gouvernements sur les ventes ou les livraisons de pétrole 
et de produits pétroliers. A quelques exceptions près, les Etats Membres ont 
répondu positivement aux demandes du Groupe intergouvernemental. 

12. Si certains Etats Membres n’ont pas coopéré avec le Groupe 
intergouvernemental, ils n’en ont pas moins agi pour interrompre les 
livraisons de pétrole à l’Afrique du Sud; c’est le cas, par exemple, de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amérique. Les deux premiers l’ont 
fait en tant que membres de la Communauté européenne, et le dernier dans le 
cadre de la loi générale anti-apartheid des Etats-Unis (1986). L’embargo 
pétrolier a récemment été levé par les Etats-Unis, Israël et la Finlande. 

13. Le Groupe intergouvernemental a pris acte de la déclaration des Ministres 
des affaires étrangères des pays nordiques sur la situation en Afrique du Sud, 
adoptée lors de leur réunion du 20 août 1991. 11 y est dit que les ministres 
ont décidé de surveiller de près la situation en Afrique du Sud pour 
déterminer, le cas échéant, s’il est possible de lever les sanctions encore en 
vigueur dans les pays nordiques. 

14. Le Groupe intergouvernemental a pris acte de la déclaration de la réunion 
du 29 juillet 1991 du Comité ad hoc sur l’Afrique australe de l’OUA qui a 

constaté que les sanctions avaient été une arme puissante, faisant partie 
intégrante de la stratégie de lutte contre l’apartheid. Ces sanctions avaient 
beaucoup contribué à élever le coût de l’apartheid et à contraindre le régime 
à accepter le principe des négociations. Moyen de pression efficace, elles 
devaient être maintenues pour amener le régime d’apartheid à la table de 
négociations et l’empêcher de revenir sur les changements en cours. Le Comité 

spécial de l’OUA a pas conséquent félicité les pays qui n’avaient pas encore 
leve les sanctions, et les a invités a les maintenir afin de continuer à faire 
pression sur le régime et d’assurer ainsi une modification de la 
Constitution. Il a également exhorté les pays qui avaient levé certaines 
sanctions à maintenir les autres et à utiliser leur influence sur le régime 
sud-africain pour l’inciter à accélérer le changement constitutionnel. 

,f . . . 
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15. Le Groupe intergouvernemental a pris acte de la déclaration finale de la 
réunion du Comité des ministres des affaires étrangères du Commonwealth pour 
l’Afrique australe, tenue en février 1990, dont les auteurs ont jugé que la 
manière la plus efficace d’assurer l’élimination de l’épartheid était de 
maintenir les sanctions selon un régime modulé, c’est-à-dire en les 
assouplissant en fonction de l’adoption de mesures réelles et pratiques de 
démantèlement de l’apartheid. Le Comité des ministres des affaires étrangères 
du Commonwealth a arrêté a) que les mesures actuelles seraient maintenues 
jusqu’à ce que les obstacles aux négociations soient surmontés, et bliminés 
les piliers législatifs dc système d’apartheid: b) que les sanctions 
commerciales et économiques ne seraient pzs modifiées tant qu’on n’aurait pas 
vraiment avancé sur la voie de la réforme constitutionnelle, en convenant par 
exemple d’un processus de refonte de la Constitution: et c) que l’embargo sur 
les armes ne serait pas levé avant que ne soit fermement établie la nouvelle 
Afrique du Sud d’après l’apartheid. 

16. En dépit des nombreuses protestations de la plupart des pays exportateurs 
de pétrole en faveur de l’embargo pétrolier, le pétrole et les produits 
pétroliers n’ont cessé d’affluer en Afrique du Sud, même si c’est à un prix 
élevé. Un certain nombre d’Etats ont adopté des mesures législatives 
interdisant les livraisons de pétrole à l’Afrique du Sud. Mais, à quelques 
exceptions près, la majorité des Etats transporteurs n’ont pas pris de 
mesures. Le World-Wide Shipping Croup, qui a son siège à Hong-kong, reste 
l’un des principaux transporteurs de pétrole à destination de l’Afrique du 
Sud. Les annexes au présent rapport donnent une idée des sources possibles de 
pétrole ainsi que des compagnies de navigation qui ont approvisionné l’Afrique 
du Sud en pétrole. 

17. Il semblerait que, depuis février 1990, des gouvernements, dont certains 
africains, qui avaient volontairement interdit les livraisons de pétrole et de 
produits pétroliers à l’Afrique du Sud, soient en train de reconsidérer leur 
décision. L’abrogation du FrouD Areas Act (loi sur les zones d’habitation) et 
du Land Act (loi sur la propriété des terres) et de l’amendement au Pomlation 

sttatron Act (loi sur la classification raciale de la population) ainsi 
que d’autres mesures prises par les autorités sud-africaines, ont servi de 
justifications à certains gouvernements et les ont incités à lever leur 
embargo volontaire. Mais jusqu’à présent, cette mesure n’a été officiellement 
annoncée que par les Etats-Unis, Israël et la Finlande. D’autre part, le 
Groupe intergouvernemental a pris note d’informations sur les pourparlers de 
plus en plus nombreux menés entre certains Etats africains producteurs de 
pétrole et de hauts fonctionnaires sud-africains et des représentants de 
sociétés pétrolières sur les modalit4s d’une éventuelle coopération dans la 
fourniture de pétrole à l’Afrique du Sud. 

18, A la fin d’avril 1991, le Président de l’Afrique du Sud, M. De Klerk, a 
déclaré que les sanctions et les menaces de sanctions avaient contraint 
l’Afrique du Sud à investir une partie de son épargne dans des réserves 
stratégiques, ct notamment dans le pétrole. Il a admis que cette mesure avait 
été une forme d’investissement très peu productif et donc préjudiciable à la 
croissance économiqfi! de l’Afrique du Sud et à la création d’emplois dans ce 
pays. En outre, il a été décidé officiellement de réduire ces réserves pour 

/ *  l .  
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2 milliards de rand. Ce sont évidemment les réalités économiques qui ont 
déclenché cette vente. L’embaryo pétrolier a impose des coûts massifs a 
l’économie de l’Afrique du Sud. L’Afrique du Sud aurait été contrainte de 
dépenser, au bas rlot, entre 25 et 30 milliards de dollars des Etats-Unis ces 
12 dernières annéb,s pour compenser les effets de l’embargo pétrolier. Cela a 
mis en évidence le CJÛt élevé du maintien de l’apartheid. 

19. La levée prématurée de l’embargo pétrolier serait préjudiciable au 
processus de paix en Afrique du Sud. Au début de septembre 1991, les 
négociations n’avaient pas encore commencé et aucun accord n’était intervenu 
sur les premières mesures à prendre sur la voie d’une nouvelle constitution. 
La communauté internationale est instamment priée de maintenir l’embargo 
pétrolier et de continuer ainsi à exercer des pressions efficaces sur 
l’Afrique du Sud, sur les plans économique et politique. 

20. Le Groupe intergouvernemental déclare qu’il continuera à surveiller la 
fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l’Afrique du 
Su3 tant qu’il n’aura pas de preuves convaincantes de transformations 
profondes et irréversibies, dans le sens de la Déclaration sur l’apartheid et 
ses conséquences destructrices en Afrique autrale (résolution S-1611 du 
14 décembre 1989 de l’Assemblée générale), notamment de l’adoption d’une 
constitution non discriminatoire et démocratique. 

III. ACTIVITES DU GROUPE INTERGOWERNEMENTAL 

21. La majeure partie des activités du Groupe intergouvernemental consiste à 
recueillir des données sur les voyages de navires à destination de l’Afrique 
du Sud, qui laissent à penser qu’il y a bien eu ltvraison de pétrole ou de 
produits pétroliers à ce pays. Le Groupe sollicite auprès des gouvernements 
et des organisations non gouverirementales des informations sur les mouvements 
de navires qui ont pu violer l’embargo. Par souci de rigueur et de commodité, 
les données recueil1 ies sur chaque voyage sont évaluées et classées sous un 
numéro de cas. Il est demandé aux gouvernements concern&s de fournir des 
informations afin que le Groupe puisse décider s’il est justifié de réclamer 
un complément d’ information. Une fois la réponse reçue, le Gro:;pe 
intergouvernemental examine de près toutes les informations ainsi mises à sa 
disposition. Depuis 1987, le Groupe intergouvernemental a classé un certain 
nombre de cas de violations présumées, en se fondant sur les critères 
suivants : 1) si l’attestation de déchargement confirme que la livraison de 
pétrole a été effectuée dans des ports autres que ceux de l’Afrique du Sud; 
2) s’il n’existe pas d’installations de chargement de pétrole dans le port 
concerné: et 3) s’il est certifié que le navire en question n’est pas équipé 
pour transporter du pétrole ou des produits pétroliers. 

22. En 1989, un nouveau domaine d’enquête a été ajout& pour appuyer et 
accélérer la mise en oeuvre des mesures relatives à l’emba.-go pétrolier. 
Le Groupe intergouvernemental a commencé a recueillir des informations et à 
exair(iner celles d-ont il disposait slir les escales q.ii auraient permis de 
livrer du pétrole a l’Afrique du Sud, initiative q,li est venue compléter 
les ififormationa importantes ?.r,î.fiées j ce sujet par des gou*Jcrne.zents et, des 
organisations non CJ~u,Jerne;-,~rt~a?es. 
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23. En 1991, le Groupe intergouvernemental a orynnisg de nouveau des 
audi.tions sur 1’6tat de 1 ‘embargo pétrolier. Il a éqalemcnt élargi le charrp 
de son enquête en se renseignant sur la possibilité de falsification de 
documents. 

24. On trouvera ci-après un resumé des diverses activités du Groupe. 

25. Le Groupe intergouvernemental a poursuivi l'examen des cas de violations 
présumées en prenant contact avec les gouvernements concernés afin de demander 
leur concours pour réunir des informations sur les cas qui les concernaient, 
le but itant en l'occurrence d'obtenir des précisions susceptibles de 
confirmer l’exactitude des renseignements fo,irnis. 

26. En 1991, le Groupe intergouvernemental a enqutité sur 77 cas de violations 
présumées qui se seraient produits essentiellement au cI)urs des 12 derniers 
mois. Dans 74 cas, il s'agissait de pétroliers représentant une capacité 
totale de port en lourd de plus de 18 millions de tonnes, les trois autres cas 
étant ceux de transporteurs mixtes, représentant une capacité totale de port 
en lourd de plus de 309 000 tonnes. Dans la plupart des cas, les Etats mis en 
cause étaient des producteurs de pétrole. 

27. Le 10 mai 1991, le Groupe a décide d'adresser un rappel final aux 
gouvernements concernés, à propos de cas où il avait été signalé que des 
navires et des compagnies avaient fourni du pétrole à l'Afrique du Sud 
entre 1987 et 1989. Les informations concernant ces cas figurent à 
l'annexe II du rapport établi l'année dernière par le Groupe 
intergouvernemental. Depuis le précédent rapport, des réponses sur le fonds 
ont été reçues respectivement des missions de la République islamique d'Iran 
le 28 janvier 1991, de l'Italie le ler juillet 1991, et de la République arabe 
d'Egypte le 10 juillet 1991. On trouvera un résumé des communications reçues 
des gouvernements de ces pays dans la section B de l'annexe 1 du présent 
rapport. En règle générale, les cas sont définitivement classés quand des 
éléments de preuve suffisants dont dispose le Groupe dissipent les allégations 
selon lesquelles les cargaisons de pétrole avaient été livrées à l'Afrique 
du Sud. Par conséquent. à la différence des autres cas, ces cas ne figurent 
plus dans les annexes du rapport du Groupe. 

28. Le 30 avril 1991, le Groupe intergouvsrnemental a adressé des rappels aux 
gouvernements concernés à propos des cas signalés en 1990. Depuis le 
précédent rapport, des réponses sur le fond ont été reçues respectivement des 
missions de l'Espagne le 17 décembre 1990, du Qatar le 4 février 1991, de 
Chypre le 15 février 1991, de la Grèce le 27 août 1991 et de la République 
islamique d’Iran le 29 août 1991. On trouvera un rksumé des communications 
reçues des gou-Jernements de ces pays dar,s la section B de l’ancexe 1 da 
présent rapport.. Les pièces reçues ont été examinées et les ca5 pour lesq*lels 
on disposait d'éléments de preuve suffisants pour dissiper les ailéq3tior.s 
selon lesquelles les cargaisons de pétrole en question avaient été 
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probablement livrées a l’Afrique du Sud ont eta classés. Par conséquent, ces 
cas ne figurent plus à l’annexe 1 du présent rapport. Les autres cas, pour 
lesquels ces éléments de preuve n’avaient pas été fournis, figurent a 
l’annexe 1 de la section A du présent rapport, laquelle contient 230 cas. 

29. Le 29 mai 1991, des notes verbales ont été adressées aux gouvernements 
concernés, les informant de 64 cas de violations présumées signalés en 1991 et 
leur demandant de vérifier la véracité des informations en question ou de 
fournir les pièces les démentant. Le 18 juillet 1991, des notes verbales ont 
été adressées aux gouvernements concernés à propos de 13 cas supplémentaires 
de violations présumées, ce qui a porté à 77 le nombre de cas de violations 
présumées signalés en 1991 et impliquant 38 navires. Des demandes 
d’information ont été adressées à 22 Etats Membres. Des réponses sur le fond 
ont été reçues respectivement des missions de Bahreïn le 10 juillet 1991 et de 
la République islamique d’Iran le 29 août 1991. On trouvera les résumés des 
cas Nos 91-026, 91-39 et 91-056 a l’annexe II du présont rapport. Les rappels 
nécessaires ont été adressés le 2 août 1991. Les détails des cas en question 
figurent à l’annexe IX du présent rapport. 

30. Certaines réponses ayant mentionné le mouillage de Fujairah dans le golfe 
Persique, comme étant le dernier port d’escale d’ou les navires seraient 
partis à destination de l’Afrique du Sud ont été supprimées des rapports du 
Groupe, sur la base d’informations re$ues du Gouvernement des Emirats arabes 
unis, précisant qu’il n’existait pas de port pétrolier ou d’autre port pour 
charger ou transporter le pétrole au mouillage de Fujairah. Toutefois, 
d’autres éléments d’enquête ont indiqué que les navires en question auraient 
pu quitter Fujairah pour se rendre dans un ou plusieurs pays exportateurs de 
pétrole non identifiés situés dans le golfe Persique, ou charger du pétrole 
transporté par de petits navires venant d’autres ragions du Golfe. Une fois 
chargés, ces navires auraient navigué a destination de l’Afrique du Sud. 
Classer définitivement des cas au vu de ces arguments reviendrait à exclure la 
possibilité que les escales faites dans le golfe Persique par un navire 
n’aient pas été toutes signalées. Auasi le Groupe intergouvernemental a-t-il 
décidé de rouvrir trois dossiers concernant les navire8 pidius, RafiQ et 
Ethnir. Ces cas avaient été retirés des rapports du Groupe, du fait qu’avant 
la livraison présumée, le mouillage de Fujairah avait été le dernier port 
d’escale connu. A la lumière de ce qui précède, le Président du Groupe 
intergouvernemental a adressé aux gouvernements concernés des communications 
leur demandant si du pétrole avait été livré à l’Afrique du Sud. Les détails 
concernant ces trois cas figurent à l’annexe 1 de la section A du présent 
rapport. 

B. Etude d2s ças d’escales en Afrique du Sud 
Sicanalés en 199Q et 1331 

31. En 1990, le Groupe intergouvernemental a adressé aux gouvernements 
concernés des demandes de renseignements sur un total de 246 cas d’escale 
effectuées au cours de l’année précédente, et a classé 39 cas après avoir reçu 
des gouvernements des informations dont il ressortait clairement qu’il ne 
pouvait y avoir eu livraison de pétrole ou de produits pétroliers. Durant 
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l'ancée 1991, le Groupe intergouverncmenta? a classé 48 a*ltres cas après avoir 
reçu des informations des qouvernemencs. En 1991, il a recueilli des 
informations sur 227 autres voyages concercnnt 157 navires et dont la plupart 
avaient eu lieu pendant l'année civile 14FO. 

32. Comme l'année pr&cCdante, il s'agissait d?.ns lz majorité des cas de 
navire: immatriculés dens ce que le Groupe intergouvernemental appelle de 
manière qénérale les "Etats transporteurs de pétrole". L'un de ces Etats a 
&té prié de fournir des rerseignements sur 54 case un deuxième sur 53 cas, et 
un troisiime sur 43 cas. Douze cas ont tté ciassés après que les 
gouvernements cuncernés ont fourni des éclaircissements. Dans 134 des cas 
restants, il s'agissait dP pétroliers au sens strict du terme, dont la plupart 
transportaient normalement des produits phtzoiiors. La capacité totale de 
port en lourd de ces pétroliers était d’environ 3,5 millions de tonnes. 
L'étude des cas s’est étalée sur une période correspondant. approximativement à 
12 mois, ce qui permet d’établir des comparaisons intéressantes avec d’autres 
statistiques recueillies sur une base annuelle. Dans 188 des 215 cas 
restants, soit 82 \ du tonr;aqe, il s’agissait de navires battant pavillon 
d'ltats transoorteurs de pétrole. Des 215 voyages signalés 8 ce propos, 
97 avaient bté effectués à destination de l'Afrique du Sud à partir de pays 
importateurs de pétrole et 47 de pays exportateurs de pétrole. 1: y avait 
70 cas de transporteurs mixtes, représentant une capacité totale de port en 
lourd inférieure à 12 millions de tonnes. 

33. Le 29 avril 1991, le Président du Groupe intergouvertiemental a adressé 
aux gouvernements de 48 Etats des notes verbales concernant ces cas. Le 
Croupe interqouvernemental a également adressé les rappels nécessaires le 
2 août 1991. Les détails concernant les cas restants figurent à i’snnexe IV 
du présent rapport. 

C. 
. 

l?.sdUWdkfnMfication des deces 
. 
lus% i.Lisaiw 

34. Conformément à la pratique établie, le Groupe interqowernemental a 
décidé, sur le vu des éléments de preuve communiqués, de ne pas examiner plus 
avant ce-zains cas, qui ne figurent donc pl*~s dans son rapport. Toutefois. le 
Groupe a reçu de nouvelles informations concernant certains cas qui avaient 
été antérieurement classés, selon lesquelles ies cargaisons de pétrole 
n’auraient pas été livrées dans les ports indiqués daas les pièces 
justificatives. Selon les indications fournies au Groupe, un nouvel examen de 
ces cas 3e justifierait. Il ressort de ces indications que certains des 
docu;ients communiqués aux qollveraements, uotanment à des gouvernements d'Etats 
exportateurs de pétroli., FUiS cu Groupe intergouvernemental, pourraient avoir 
été falsifiés. 

35. Le Groupe intergouvernemental reconnaît que les nouvelles informations 
n'impliquent en aucune façon un jugement quant à l'auteur de la 
falsification. Si le fait de mettre à jour une falsification ne permet pas de 
déterrnicer iaqse::e des parties impliquées dans le tracsport s'est rendue 
coupable de cette falsificition ni à quel moment du transport celle-ci a été 
corwise, il atdtorise! cependant k socpçor.n-zr la possibilité d'une livraison de 
pétroie à l'Afrique du Sud. 

/  .  1 + 
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36. Répondant aux questions du Groupe intergouvernemental sur les ca5 où une 
falsification des pièces justificatives aurait pu se produire, un Etat a fait 
valoir qu’un certain nombre de ces cas ne concernaient pas des navires 
relevant de sa juridiction. Les autres livraisons présumées faisaient l’objet 
d’investigations de la part de 1’Etat concerné, lequel a cependant in3iqué que 
ces livraisons avaient été effectuées avant l’adoption de la législation 
nationale relative aux livraisons de pétrole & l’Afrique du Sud. Le Groupe 
intergouvernemental a pris note de cette réponse et s’efforce d’obtenir de 
plus amples renseignements. 

31. Eu igard à la nécessité de renforcer les mécanismes de surveillance, 
notamment en ce qui concerne les certificats communiqués aux Etats 
exportateurs de pétrole par les acheteurs de pétrole, le Groupe 
intergouvernemental considère qu’un réexamen éventuel de certains cas se 
justifie. 

30. Le Groupe intergouvernemental a reçu récemment de nouvelles informations 
concernant des cas qui avaient été classés antérieurement sur le vu 
d’attestations de déchargement indiquant que les navires en question avaient 
livré du pétrole dans des ports situés hors de l’Afrique du Sud. Il ressort 
de ces informations que les livraisons de pétrole n’ont en fait pas 6th 
effectuées dans les ports indiqués dans les pièces justificatives. En 
conséquence, le Groupe a décidi de réexaminer ces cas. Le 29 juillet 1991, il 
a envoyé des demandes de renseignements aux gouvernements intéressés tn les 
priant de l’aider à trancher la question de l’authenticité des documents 
incriminés. 

39. Le cas des navires énumérés ci-après va être réexaminé : &&&s, Baue 
luexgda, Bexg~I$Xina. Barse Prince, Eki.53~3~ lZJmisI E.xiti, pidiua, Centle 
Breeze, Philippine Obo t et SinQd Star. 

40. Le Groupe intergouvernemental sait gré de leur précieuse contribution aux 
organisations non gouvernementales, en particulier au Shippiny Research Bureau 
ayant son siège à Amsterdam et à EMBARGO établi à Londres. Il salue également 
la persévérance d’un certain nombre d’Etats exportateurs de pétrole qui n’ont 
cesse d’exiger que les compagnies maritimes et les négociants en pétrole 
fournissent des attestations de déchargement. 

, 
D. Auditions relatives à l’état d& l’embar=olieE 

41. Le 15 août 1991, le Groupe intergouvernemental a tenu des auditions sur 
l’état de l’embargo pétrolier contre l’Afrique du Sud. Ces audit ions avaient 
essentiellement pour but d’examiner l’état do l’embargo pétrolier et 
l’incidence de l’évolution enregistrée récemment en Afrique du Sud sur la 
position des gouve*nements quant à cet embargo, d’enc ,urager la coopération 
des gouvernements et de renforcer le respect international de l’embargo 
jusqu’à l’élimination complète de i’apartheid, d’étudier les moyens de 
renforcer la coopération entre le Groupe et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, et d’examiner à qüel moment ou 
moyennant quelles conditions l’embargo pétrolier contre l’.Afrique du Sud 
pourrait être levé. 
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42. En ouvrant les auditions, le Président du Groupe intergouvernemental, 
S. E. M. Anthony B. Nyakyi (République-Unie de Tanzanie), a déclaré que 
l’expérience recente avait clairement démontré que la communaute 
internationale avait les moyens et la volonté politiIu8 d’imposer ses 
décisions. Une application stricte des sanctions, assortie d’une surveillance 
étroite, pouvait contribuer sensiblement à la réalisation des objectifs 
poursuivis. Le régime sud-africain avait été en mesure d’importer les 
quantités de pétrole et de produits pétroliers dont il avait besoin, mais il 
avait dû y mettre le prix. Il fallait espérer que les pays qui avaient levé 
les sanctions contre l’Afrique du Sud, après avoir pourtant souscrit à la 
Dhclaration sur l’apartheid adoptée par l’Assemblée générale, 
reconsidéreraient leur position. 

43. Le Président du Comité spécial, S. E. M. Ibrahim A. Gambari (Nigéria), 
a souligné que l’embargo pétrolier, qui continuait d'être un élément 
nécessaire de la pression à exercer sur Pretoria, devait être maintenu. Selon 
lui, la levée prématurbe de certaines des sanctions par certains gouvernements 
avait nui au déroulement du processus pacifique en Afriyue du Sud. 

44. M. Godwin Mutale S. Mfula, parlant au nom du Président des Etats de 
première ligne, a fait valoir que le processus de changement amorcé en Afrique 
du Sud n‘était pas encore irréversible et que le système d’apartheid 
continuait d’infliger à la majorité noir8 des souffrances et des injustices 
insupportables. Les sanctions, notamment l’embargo pétrolier, avaient 
beaucoup contribué au fil des années a préparer l’avènement de la situation 
que l’Afrique du Sud connaissait actuellement. Elles continuaient donc d’être 
nécessaires pour contraindre le régime à mettre un terme à l’apartheid. 

45. Les personnes indiquées ci-après ont participé aux 
auditions : M. Solomon Gbmez, Observateur de l’Organisation de l’unité 
africaine: soeur Betsy Clark, présidente de la Philadelphia Area Coalition for 
R8SpOnsibl8 Investment et membre du Conseil d’administration de 1’Interfaith 
Center on Corporate Responsibility: M. Richard Hengeveld, Directeur du 
Shipping R8S8arCh Bureau; M. Wellington Nyangoni, professeur à la Brandeis 
University, et M. Richard Lillich, professeur de droit a la Virgiaia 
University. On trouvera des extraits de leurs déclarations dans le No X8/91 
de Notes et documents publié par 18 Centre contre l’apartheid. 

46. Le Président du GrOUp8 intergouvernemental a COnClU en Soulignant que les 
auditions avaient abouti à un consensus selon lequel l’embargo pétrolier ne 
devrait pas être levé aussi longtemps que des changements profonds et 
irréversibles n’turaient pas été effectués en Afrique du Sud, compte tenu que 
l’objectif poursuivi était l’adoption d’une constitution non raciale et 
démocratique. 

IV. LOI TYPE POUR L'APPLICATION EFFECTIVE DE L'EMBARGO 
PETROLIER COHTRE L'AFRIQUE DU SIJD 

47. L’Assemblée générale a demande à plusieurs reprises à tous les Etats 
d’adopter des mesures ou des dispositions législatives efficaces en vue 
d’élargir 13 portée de l’embargo pétrolier, afin d’assurer la cessation 
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compléte de la fourniture et de la livraison de pétrole et de produits 
pétroliers à l’Afrique du Sud. Cette question fait l’objet de résolutions de 
l’Assemblée genérale depuis 1975, Dans 1’ac:omplissement de son mandat, le 
Groupe intergouvernemental a adressé à chaque Etat Membre et non membre un 
questionnaire où il demandait entre autres : “quelles sont les mesures que 
votre Gouvernement a prises dans les domaines législatif, technique et 
administratif, pour interdire aux sociétés pétrolières et compagnies de 
transport maritime, nationales ou étrangères, qui exercent des activités dans 
votre pays, de fournir ou de livrer du pétrole et des produits pétroliers a 
l’Afrique du Sud.. .” 21. 

48. Les réponses des gouvernements figurent dans les annexes aux rapports que 
le Groupe intergouvernemental a présentés a l’Assemblée générale à ses 
quarante-deuxième J/ et quarante-troisième sessions 41. A l’issue des 
auditions relatives à l’embargo tenues le 12 avril 1989, le Président du 
Groupe intergouvernemental a déclaré que tous les textes de lois, règlements 
et mesures seraient étudiés et serviraient à mettre ati point une loi type qui 
serait soumise à l’examen des gouvernements. Cette loi type renforcerait 
l’embargo pétrolier en aidant les Etats Membres à resserrer les mailles du 
dispositif mis en place et en permettant un suivi et une surveillance plus 
efficaces de l’embargo. Le renforcement do l’embargo pétrolier contribuerait 
en outre à éliminer de façon pacifique et non violente l’apartheid en Afrique 
du Sud. 

49. On se souviendra que le Groupe intergouvernemental a présenté le projet 
de loi type à l’Assemblée générale 8 sa quarante-cinquième session. Dans sa 
résolution 45/176 F, l’Assemblée générale a recommandé à l’attention des Etats 
le projet de loi type pour l’application effective de l’%nbargo pétrolier 
contre l’Afrique du Sud et les a invités à envisager d’ iuclure les principes 
généraux du projet dans leurs pratiques juridiques propres. 

50. En application de la &Solution 451176 F de l’Assemblée générale, en date 
du 19 détzembre 1990, le Groupe intergouvernemental a présentir, 10 
23 avril 1991, un exemplaire du projet de loi type à tous les Etats Membres, 
pour qu’ils envisagent d’en adopter les principes en les adaptant à leur8 
pratiques juridiques propres, et les a priés de l’informer des mesures prises 
à cet effet. Soucieux de faire mieux connaître au public l’embargo pétrolier, 
le Centre contre l’apartheid a publié le projet de loi type, ainsi que des 
déclarations des experts juridiques qui ont participé à sa rédaction (Centre 
contre l’apartheid, notes et documents No 10191). 

51. Le 16 mai 1991, le Gouvernement norvégien a répondu qu’il avait déjà 
fourni une documentation abondante concernant la législation norvégienne, 
susceptible de servir de base a la loj type relative a l’embargo pétrolier 
contre l’Afrique du Sud. Cette documentation a été communiquée au Groupe 
intergouvernemental dans une note du 9 février 1990. Ainsi qu’il ressort de 
ces documents, la fourniture de pétrole et de produits pétroliers norvégiens, 
à l’Afrique du Sud et le transport de brut par des armateurs norvégiens à 
destination de l’Afrique du Sud sont, entre autres, interdits par la loi 
depuis 1987. 
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52. Le 24 mai 1991, le Gouvernement neo-zélandais a déclaré, dans une note 
verbale adreaaée au Groupe, qu’une action appropriée avait été dejà engagée en 
Nouvelle-ZElande pour imposer l’embargo pétrolier par des mesures diverses 
dont les détails ont déjà été communiqués au Secrétaire général, en réponse 
aux demandes d’information concernant l’application des résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale. 

53. Le 5 juillet 1991, le Gouvernement des Emirats arabes unis a d&claré 
qu’il acceptait le projet de loi type. 

54. Le 26 août 1991, le Gouvernement chinois a adressé au Groupe une note 
dans laquelle il déclarait qu’il appliquait rigoureusement lt résolution de 
l’Assemblée générale relative à la politique d’apartheid de l’Afrique du Sud 
et qu’il avait cessé toute relation politique, économique, commerciale, 
scientifique ou militaire avec le Gouvernement de ce pays. 

55. Le Gouvernement finlandais a déclaré, dans une note verbale datée du 
28 août 1991, qu’il avait décidé de lever progressivement, à compter du 
ler juillet 1991, les sanctions imposées aux échanges commerciaux avec 
l’Afrique du Sud. En conséquence, il ne lui semblait pas indiqué de faire des 
observations sur le projet de loi type. 

56. Le Gouvernement de la République islamique d’Iran s’est référé, dans une 
note verbale datée du 30 août 1991, aux règlea restrictives que la National 
Xranian Oil Company (compagnie pétrolière iranienne) applique dans 8es 
contrats avec ses clients. Il a envoyé une copie de ces règles où sont 
spécifiées les restrictions concernant l’Afrique du Sud. 

57. Le Représentant permanent de la Suède a déclaré dans une note verbale 
datée du 3 septembre 1991 et adressée au Président du Groupe que la Suède 
appréciait grandement le travail de mise au point d’un modèle de loi type 
relative à l’embargo pétrolier contre l’Afrique du Sud effectué par le 
Groupe. Toutefois, tous les échanges commerciaux entre la Suède et l’Afrique 
du Sud sont déjà interdits par la loi (ordonnance sur l’interdiction des 
échanges avec l’Afrique du Sud et la Namibie 1987 : 477). 

58. La Mission permanente du Danemark a fait savoir au Président du Groupe, 
dans une note verbale datée du 6 septembre 1991, que “tout échange et 
transport de pétrole et de produits pétroliers a destination et en provenance 
de l’Afrique du Sud sur des navires battant pavillon danois est interdit par 
la loi No 289 d*j 4 juin 1986, loi interdisant les échanges avec la République 
sud-africaine.. .” 

59. Le 2 mai et le 15 août 1991, les Gouvernements de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée et de l’Indonésie ont accusé réception de la note 
verbale envoyée par le Groupe intergouvernemental. 

60. Le Groupe intergouvernemental anprécie à leur juate valeur les mesures 
prises par plusieurs gouvernements, mais note qu’il a reçu à ce jour moins de 
réponses qu’il n’espérait. Aussi, le Président du Groupe a-t-il envoyé le 
14 août 1991 des notes de rappel a tous les Etats qui n’avaient pas répondu à 
sa note du 23 avril 1991. 
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61. Le Groupe demande de nouveau instamment à tous les Etats qui ne l’ont pas 
encore fait d’adopter des dispositions législatives et des mesures analogues 
visant à faire appliquer avec SU~C&S l’embargo pétrolier et de faciliter la 
coordination encre gouvernements du controle et de l’application de l’embargo. 

V. CONCLUSIONS ET RECGMMANDATIONS 

A. Qnclum 

62. Depuis que le Groupe interg.>uvernemental a soumis l’année dernière son 
rapport à l’Assemblée générale, des événements importants - et parfois 
positifs - ont eu lieu en Afrique du Sud. Toutefois, la violence persiste et 
on n’a guère enregistré de progrès dans la libération des prisonniers 
politiques et dans l’instauration d’un climat propice b des négociations; la 
situation s’est récemment encore aggravée orsqu’on a appris que les autorités 
sud-africaines finançaient secrètement certain6.s organisations. Au début de 
septembre 1991, personne ne pouvait dire quand commenceraient les négociations 
sur la nouvelle constitution. 

63. Le Groupe intergouvernemental, prenant en considération les faits exposés 
ci-dessus et se fondant sur les principes énoncés dans la Déclaration sur 
l’apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique austr-ale que 
l’Assemblée générale a adoptée par consensus en décembre 1989, tient à 
souligner que l’apartheid ne sera éliminé que lorsqu’une nouvelle constitution 
sera en place et qu’il est indispensable pour parvenir à cette fin de 
maintenir la pression sur l’Afrique du Sud, pression dont l’embargo pétrolier 
est un des aspects les plus importants. 

64. En conséquence, le Groupe intergouvernemental estime qu’il n’est pas 
opportun de lever l’embargo pétrolier contre l’Afrique du Sud. On pourra 
envisager de le faire lorsqu’il apparaltra clairement que des changements 
profonds et irréversibles se sont produits en Afrique du Sud, en ayant 
présents à l’esprit les objectifs de la Déclaration sur l’apartheid. 

65. Dans ce contexte, le Groupe souligne à nouveau l’importance du projet de 
loi type pour l’application effective de l’embargo pétrolier contre l’Afrique 
du Sud et de toute autre mesure garantissant une application stricte de 
l’embargo. 

66. Le Groupe intergouvsrnemetntal est convaincu que les gouvernements des 
Et.&ts où les navires concernés sont immatriculés seraient à même de contribuer 
de manière décisive aux enquêtes sur les cas de violations présumées de 
l’embargo et d’escales en Afrique du Sud, et par conséquent, d’aider le Groupe 
dans les efforts qu’il déploie pour resserrer l’embargo pétrolier contre 
l’Afrique du Sud. Le Groupe intergouvernementsl, après avoir consacré plus de 
deux ans à enquêter sur des cas d’escales en Afrique du Sud, a considéré que 
ces enquêtes sont un des aspect> fondamentaux de la tâche qui lui incombe, car 
elles permettent d’aider ies gouvernements à appliquer leurs politiques visant 
à faire cesser la fourniture de pétrole et de produits pétroliers à l’Afrique 
du Sud en supprimant une des principales lacunes de l’embargo. Tout navire 
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pouvant transporter du pétrole qui a fait escale dans un port sud-africain 
doit faile l’objet d’ure enquôte pour déterminer s’il y a eu OP non violation 
de i’embrrrgo pétrolier. Le Groupe intergouvarncmental demande donc une fois 
de plus *I~X gouvernements de réagir rapidement et de façon positive en lui 
fournissant des renseigrements sur ces cas. 

67. Dans la mesure où la communauté internationale est concernée, le moyen le 
plus e?‘ficace d’appliquer l’embargo pétrolier serait, de l’avis du Groupe 
intergouvernemental, que le Conseil de sécurité impose un embargo obligatoire 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

3. Recommand&tiong 

68. Compte tenu de ce qui précède, le Groupe Intergouvernemental recom4\ande à 
l’Assemblée générale d’envisager les mesures ci-après : 

a) En attendant la preuve évidente de changements profonds et 
irré!wrsibles en Afrique du Sud, et compte tenu des objectifs de la 
Declî\ratian sur l’apartheid, engager les Etats à maintenir et à appliquer les 
mesures existantes interdisant la fourniture et la livraison de pétrole et de 
produits pétroliers à l’Afrique du Sud et à appliquer rigoureusement l’embargo 
pétrolier ou des mesures comparables interdisant la fourniture et la livraison 
de pi:trole et de produits pétroliers à l’Afrique du Sud; 

b) Recommander a nouveau à l’attention des Etats le projet de loi type 
et leur recommander de s’efforcer de veiller a l’application efficace de 
l’embargo pétrolier en adoptant les principes généraux de la loi type et en 
les adaptant à leurs pratiques juridiques propres: 

Cl Prier à nouveau tous les Etats de coopérer pleinement avec le Groupe 
int.ergouvernemeatal, eu particulier pour les enquêtes sur les violations 
présumées de l’embargo pétrolier ou sur les escales de navires pouvant 
transporter du pétrole ou des produits pétroliers, y compris, si besoin est, 
eu éliminant les obstacles juridiques entravant cette coopérationr 

dl Engager tous les gouvernements à faire en sorte que les navires 
pouvant trl%nsporter du pétrole ou des produits pétroliers qui font partie de 
leur flotte ou qui appartiennent à des sociétés ou des particuliers relevant 
de leur juridiction, ou sont gérés par eux, ne servent pas à violer l’embargo 
pétrolier contre l’Afrique du Sud; 

e) Approuver les activités du Groupe intergouvernemental telles 
qu’elles sont exposées dans le présent rapport et doter le Groupe des 
ressources nécessaires pour qu’il puisse s’acquitter de son programme de 
travail. 
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21 Ibid., u.arante-aeuxiér;lew --Js!&?fihem (A/42/4S), 
annexe 1. 

J/ Ibid., annexe II. 

. i/ Ibid., g-a--m-t No 44 (A/43/44), 
annexe 1. 

/ . . . 
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. . , 8. - en-m 
. Grwpe i~owernement au su.2 l etdascas 

tij&&.imgpisumées signalés entre 1987 etJ99-Q 

1. Sous couvert d'une note verbale datée du 17 décembre 1990, la Mission 
permanente de l'Espagne a communique de:{ x,enseiqnements concernant 50s cas de 
violations présumées signalés en 1990. Apres examen, le Groupe 
intergo*.rvsrnemental a dtkidi que l'Espagne n'avait plus rien à voir avec les 
cas du &r,-Qhel (90-001) et du G&arion (90-086) et ne serait pas concernée 
par des enquêtes y relatives. 

2. Sous couvert d'une note verbale que le Groupe intergouvarnemental a reçue 
le 28 janvier 2.991, Xe Représentant permanent de la République islamique 
d"ran a envoyé copie des certificats de déchargement concernant les CM 
signalés entre 1987 et 1989. AprGs avoir examiné ces documents. 12 Groilpe 
intergouvernemental a décidé de demander un complément d'information 
concernant les navires k-1, w&. Moscliff et World Vi&=. 

3. Sous couvert d'une note verbale datée du 4 fevricr 1991, le Représentant 
permanent du Qatar a coaxnuniqué des renseignements concernant les cas 
suivants : -do sh&J+ (90-027), Eortunesh,D, (90-028, 90-029); 
B (90-d56); WArld Xw (90-012);iPacificoa (90-068): tthnic 

. 

. (90-010); et Qpt. G. P. LIV~ (90-039). Après examen, le Groupe 
intergouvernermental a décidé de demander nn complément d'information. 

4. Sous couvert d'une note verbale datée du 15 février 1991, la Mission 
permanente de Chypre a communiqué des informations concernant un cas de 
violation présumée signalé en 1990. Après examen, le Groupe 
intergouvernemental a décidé de demander un complément d'information 
cor.cernant le && (90-076). 

5. Sous couvert d’une note verbale datée du ler juillet 1991, la Mission 
permanente de 1’ Italie, se référant à sa précédente coaaaunication, a confirmé 
que les navires aeio di m, me Tm et Almats Settfrna avaient 
effectivement livri du pétrole à l’Afrique du Sud et que la compagnie maritime 
impliquée avait donné l’ordre à toua se8 navires de cesser cea livraisons. Le 
Groupe intergouvernemental a pria note de ces renseignement8 et envoy8 une 
note à la Mission pour la remercier de sa coopération. 

6. Sous couvert d'une note verbale datée du 10 juillet 1991, la Micsion 
permanente de l'Egypte a communiqué copie de connaissements concernant les 
navires ci-après : V&&j Ambw orld Hi- Zom WorldProPress, 
world Renpun, sot. G, P. Liv-, wo:,d -fi, uu ;t Pacificos. Le 
Groupe intergouvernemental, après avoir examiné ces documenta ainsi qua des 
renseignements complémentaires reçus par ailleurs, a décidé que ceux-ci 
devaient être communiqués à la Mission pour examen. 

/ * . . 
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7. Dans deux notes verbales datées du 27 août 1991, la Mission de la Grèce a 
conwuniqué des renseignements et des documents concernant les navires Ef&&, 
L?a!xitis, E.cmdaJL et SoDt l C. P.LIV~OQX. Le Croups intergouvernemental 
etamine actuellement ces données. 

8. Sous couvert d'une note verbale datée du 29 août 1991, la Mission de Ia 
République isliuniqus d'Iran a colvnuniqub des renseignements et des documents 
concernant le3 cas ci-après, qui fcnt l'objet d’un exemsn par le Groupe 
intergouvernemental : 

Sea iw (89-2121, Sputh Stcr (89-4961, lTanuhb k,. (90-004) # Rafio 
(90-016, :0-017, 90-019, 90-020, 90-021, 90-022, 90-023), ~ellQW&.i&&. 
(90-031, 90-033, 90-08'11, w  (90-0761, W--mg (90~013),‘~~&.& 
(90-087, 90-0261, Bg_LL (90-028, 90-029, W-030), Q&u (90-034) et 
mck Vu (90-041, 90-042, 90-043). 

9. Sous couvert d'une note verbale datée du 5 septembre 1991, la Mission du 
Brésil a communiqué des renseignements concernant un cas de violation prksumée 
signalé en 1989. Le Groupe intergouvernemental a décidé d'attendre que de 
nouveaux renseignemeats lui soient conxnunigués concernant l'exploitant et, 
éventuel lement, 18 propriétaire effectif de l’mhewr) (89-523;. 

/ . . * 



A/d6/44 
SI23126 
Français 
Page 33 

ANNEXE II 

La liste figurant dans la présente annexe n’implique nullement que des 
accusations ou jugements sont portés contre !es Etats cuncernés ou les 
compagnies sous leur juridiction. Le Groupe intergouvernemental continue de 
vérifier les informations reçu(as et compte pour ce14 sur la coopération des 
gouvernements. 

1. Le Britsnnv est un pétrolier de 233 348 tonnes de port en lourd battant 
pavi 1 lon panaméan. Son propriétaire déclaré est la Pine Shippping CO. SA 
(Panama) et son propriétaire effectif le World-Wide Shipping Group 
(Hong-koag) . Xl est géré par la World-Wide Ghipping Agency Ltd iHong-kong). 
Il a quitté ln mouillage de Ahor Fakkan à une date inconnue et fait escale au 
mouillage de Fujairah le 20 mai 1990, pour en repartir le lendemain. Il 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Mina a1 Fahtl 
(Oman) le 30 juillet 1.9SO. 

2. Ce m&ne pétrolief a quitté Mina a ? Fahsl (Oman) le ler août 1990 et 
aurait livré du pétrole à L’Afrique du Sud avant de mouiller au terminal de 
Fateh (Emirats arabe8 unis) lr 3 septembre 1990. 

3. Ce pétrolier a ensuite quitté 10 terminal de Fatet (Emirats arabes unis) 
le 5 septembre 1990 et aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant de 
mouiller au terminal de Juaymah (Arabie Saoudite) le 3 novembre 1990. 

4. Ce même p&trolier a quitti le termina: de Juaymah (Arabie Saoudite) le 
5 novembre 1990 et aurait livré du pétrole à i’Afrique du Sud avant de 
mouiller à Ras Tanura (Arabie Saoudite) le 16 décembre 1990. 

5. L’? w oet un pétrolier de 267 807 tonnes de port en lourd 
battant psvlllon panaméen. Son propriétaire déclarci est la firme Cainbar, 
sous le couvert de la World-Wide Shippiag Agency Ltd. (Hong-kong), et son 
propriétaire effectif le World-Wide Shfpping Group (Hong-kong). Il est géré 
par la World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong). Il a franchi le canal Je 
Sues le ler août 1990 et fait escale dans un port non identifié du golfe 
Persique aux al ?ntourr du 15 août 1990. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant de mouiller à IChor Fakkan (Emirats arabes unis) le 
23 septembre 1930. Le propriétaire Cie la cargaison était Marc Rich (Suisse). 
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6. L’Gamtat est un pétrolier de 268 050 tonnes de port en lourd 
battant pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Norwick CO. Ltd. 
(Liberia) et son propriétaire effectif le World-Wide Shippinq Croup 
(Hong-kony). Il est qéré par la World-Wide Shippinq Aqsncy Ltd. (Hong-konq). 
Il a franchi le canal âe Suez le 7 mars 1990 et fait escale dans un port non 
identifié du golfe Persique aux alentours du 15 mars 199C. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant de mouiller au terminal de Juaymah (Arabie 
Saoudite) le 26 avril 1990. 

7. Ce méme navire a quitté Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 
6 juin 1990, et fait escale le sême jour à l’îlra de Das (Emirats arabes unis) 
pour en repartir le lendemain. Il av.rait livré du pétrole à l’Afrique du Sud 
avant de mouiller au terminal de ,‘uaymah (Arabie Saoudite) le 13 juillet 1990. 

8. Ce même pétrolier a quitté Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 
29 octobre 1990 et fait ercale au terminal de Pateh (Emirat8 arabes unis) le 
ler novembre 1990 pour en repartir le lendemain. Ii aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant de mouiller au terminal de Juaymah (Arabie saoudite) le 
9 décembre 1990. 

9. Le a est un pétrolier de 233 335 tonnes de port en lourd battant 
pavillon panaméen. Son propriétaire déclaré est la firme Ampleson, sous le 
cowert. de la World-Wide Shipping Aqency Ltd. (Wang-Long), et son propriétaire 
effectif le World-Wide Shipping Croup (Hong-kong). Il est géré par la 
World-Wide Shippiag Agency Ltd. (Hong-koag). Il a quitté Bar Shukheir 
(Egypte) le 3 juillet 1990 et aurait livré du pétrole i l’Afrique du Sud avant 
de mouiller à l’ile de Kharg (République islamique d’:Lan) è use date non 
déterminée. 

10. Le u est un pétrolier de 234 102 tonnes de port en lourd battant 
pavillon panaméen. Son propriétaire déclaré est la firme Jagonia, sous le 
couvert de la World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong) et son propriétaire 
effectif le World-Wide Shippinq Croup (Hong-konq). Il est géré par la 
World-Wide Shippinq Aqency Ltd. (Hong-konq), Il a quitté le terminal de Fateh 
(Emirats arabes unis) le 12 mai 199C. Xl aurait livré du pétrole à l’Afrique 
du Sud avant de faire escale à Sidi Kerir (Egypte) à une date non déierminée 
et aurait mouillé à Malaga (Espagne) le 14 juillet 1990. 

/ . . * 
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11. Ce même pétrolier a quitté le port de Pas Shukheir (Egypte) le 
28 juillet 1990 et fait escale au terminal de la baie de Zeit (Egypte) le même 
jour, pour en repartir le lendemain. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique 
du Sud avant de mouiller dans un port non identifié du golfe Persique, à une 
date non déterminée. 

12. Le m est un pétrolier de 267 762 tonnes de port en lourd battant 
pavi 1 ion panaméen. Son propriétaire déclaré est le World-Wide Shipping Group 
(Hong-kong) et il est géré par la compagnie World-Gicle Shipping Manage:. Ltd. 
(Bermudes 1. Il a quitté Jehel Dhanna (Emirats arabe8 unie) le 4 fhvrier 1991 
et a fait escale BU terminal QS Fateh (Emirata arabes unis) le même jour pour 
en repartir le lendemain. Il aurait par la muite livré du pétrole à l’Afrique 
au Sud. 

13. Le s est un pétrolier de 237 311 tonner de port en lourd, 
ba’:tant pavillon libérien. Son propriétaire déclaré eat la compagnie Liberian 
Prosperity Transports (Libéria) et aon propriétaire effectif le World-Wide 
Shipping Group (Hong-kong). Il est géré par la World-Wide Shipping Agency 
Ltd. (Hong-kong). Il a quitté le terminal de Fateh (Emirats arabes unis) le 
25 avril 1990 et aurait par la suite livré du pétrole à l’Afrique du Sud, 

14. Le m est un pétrolier de 237 474 tonnoa de port en lourd 
battant pavillon libérien. Son propriétaire déclari mat la compagnie Liberian 
Wiataria Transporta (Libéria) et aoa propriétaire effectif le World-Wide 
Shipping Group (Hong-kong]. Il est géré par la World-Wide Shipping 
Agency Ltd. (Hong-kong). Il a quitté le terminal de ?ateh (Emirat8 arabes 
unir) le 6 mars 1990 et aurait par Za suite livré du pitrole à l’Afrique 
du Sud. 

15. Ce même pétrolier a quitté le terminal de Pateh (Emirats arabes unis) aux 
alentours du ler mars 1990 pour en repartir à une date non déterminée. Il 
aurait alors livré du pétrole à l’Afrique du Sud. Il a fait escale dans un 
port non identifié et aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant de 
mouiller à Ras Tanura (Arabie aaoudite) le 30 juillet 1990. 

lb. Le même navire a quitté Jebel Dhanna (Emirsta arabe8 unie) le 
9 septembre 1990, faisant escale au terminal de ?ateh le 10 aeptembre 1990. 
Il en est parti le 16 septembre 1990 et aurait livré du pétrole à l’Afrique 
du Sud avant d’arriver au terminal de Juaymah (Arabie Saoudite) le 
2 novembre 1990. 

/  .a. 
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17. Le t4~r&j Berm.u$B est un pbtrolier de 271 580 tonnes de port en lourd 
battant pavi 1 lon panaméen. Le propriétaire déclare est Penqrancly, sous 1s 
couvert de la World-Wide Agency Ltd. (Hong-kong), le propriétaire effectif 
étant le World-Wide Shippinq Croup (Honq-Ronq) et le gérant est la World-Wide 
Shipping Agency Ltd. (Hong-konq). Le navire a quitté la baie de Zeit (Eqypte) 
le 13 janvier 1990, faisant escale a Ras Shukheir (Egypte) le même jour. Il 
en est reparti le 15 janvier 1990 et aurait li*rré du pétrole 0 l’Afrique 
du Sud avant d’arriver à un port non identifié du golfe Persique vers le 
15 février 1990. La cargaison appartenait a African Middle East Petroleurn 
(Suisse). 

1.8. 
. . Le Wsld Bru est un pétrolier de 283 761 tonnes de port en lourd 

immatriculé au Panama. Le propriétaire déclaré e t Eastomo, sous couvert de 
la World-Wide Agency Ltd. (Hong-kong), le propriétaire effectif étant le 
World-Wide Shippinq Group (Hong-kong). Le navire est exploité par la 
World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kongj. Il a quitté St.-Eustache 
(Antilles néerlandaises) le 21 septembre 1990 et a fait escale dans un port 
non identifié à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique 
du Sud avant d’arriver au mouillage de Fujairah, dans la golfe Persique. 

19. Le même navire est parti de Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 
12 janvier 1991 et a fait escale au terminal de Fateh (Emirats arabes unis) le 
13 janvier 1991, d’où il est reparti le 14 janvier 1991. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Jebel Dhanna (Emirats arabes 
unis) le 12 février 1991. 

20. Il a de nouveau quitté Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 
13 février 1991 et a fait escale au terminal de Fateh (Emirats arabes unis) le 
16 février 1991, Il en est reparti le 17 février 1991 et aurait livré du 
pitrole à l’Afrique du Sud. 

21. Le Wam est un pétrolier de 273 117 tonnes de port en lourd 
battant pavillon libérien. Le propriétaire déclaré en est Necomtrk, sous le 
couvert de la World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kongj, le propriétaire 
effectif est le World-Wide Shippinq Group (Hong-kongj at lb gérant est la 
World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kongj. Ce pétrolier a quitté 
Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 30 janvier 1990, faisant escale h 
l’île de Zirku (Emirats artbes unis) le même jour pour en repartir le 
ler février 1990. 1: aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver au terminal de Juaymah (Arabie saoujite) le 26 mars 1990. 

/ . , . 
. 
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22. Le même navire a passe Suot (Egypte) le 15 août 1990 et a fait escale a 
Yanbu (Arabie saoudite) à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver à Ras Tanura (Arabie Saoudite) le 
21 septembre 1990. 

23. Le même navire est arrivé à Ras Tanura (Arabie saoudite) le 
4 novembre 1990 pour en repartir le 7 novembre 1990. Il aurait livré du 
petrole à l’Afrique du Sud. 

*24. Le mfiarmou est un pétrolier de 259 596 tonnes de port en 1our.ï 
battant pavillon panaméen. Le propriétaire déclaré est le Canwood CO. SA 

(Panama), le propriétaire effectif étant le World-Wide Shipping Croup 
(Hong-konq) et le gérant est la World-Wide Shippinq Agency Ltd. (Hong-kLig). 
Ce pétrolier a quitté Ras Shukheir (Egypte) le 29 janvier 1991 et, le même 
jour, a fait escale au terminal de Zeit (Egypte). Il en est parti le 
31 janvier 1991 et a passé Suez (Egypte) le ler février 1991. Il aurait livré 
du pétrole à i’Afriqua du Sud. 

25. Le World Hitachi est un pétrolier de 268 904 tonnes de pc?lt en 
lourd battant pavillon panaméen. Le propriétaire déclaré est Smeon, sous le 
couvert de la Korld-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong) et le propriétaire 
effectif est le World-Wide Shipping Group (Hong-kong), le gérant étant la 
World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong). Ce navire a quitté un port non 
identifié du golfe Persique vers le ler janvier 1999. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au mouillage de Fujairsh le 
21 juillet 1990. 

26. Il a quitté le mouillage de Fujairah le 22 juillet 1990. faisant escale à 
l’île de Kharg (République irlsmique d’Iran) 1 une date inconnue. Xl aurait 

livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au terminal de Juaymah 
(Arabie Saoudite) le 25 août 1990. [Note : Le 29 août 1991, la Mission 
permanente de la République islamique d’Iran a comnuniqué au sujet de ce cas 
des informations que le Groupe fatergouvernemental examine actuellement.] 

27. Le &rld Preiude est un pétrolier de 265 243 tonnes de port en lourd 
battant pavillon panaméen. Le propriétaire déclaré en est la Clover 
Company SA (Parwma), le propriétaire effectif est le World-Wide Shippinq Croup 
(Hong-kong), et le gérant la World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-konq). Ce 

/ . . . 
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pétrolier a quitté Singapour le 24 rovembro 1990 et a fait escale dans un port 
non identifié du golf8 P8rSiqU8 V8rS le Ier décembre 1990. Xl aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au terminal le Juaymah (Arabie 
Saoudite) le ler février 1991. 

28. Le V&rld ProgLegq est un pétrolier de 231 285 tonnes de port en lourd 
batt.ant pavillon panaméen. Le propriétaire déclaré est Liberian Beqonia 
Transports (Liberia), le propriétaire effectif est le World-Wide Shippi:.g 
Group (Hong-kong), le gérant étant la World-Wirle Shipping Agency Ltd. 
(Hong-kong). Le navise a quitté Singapour le 7 octobre 1990 et a mouill, dans 
un port non identifié du golfe Persique plus tard en octobre 1990. Il aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud. 

29. Le Wotld_&a est un pjtrolier de 262 267 tonnes de port en lourd 
immatriculé au Panama. Le propriétaire declaré en est Konease, sous le 
couvert de la World-Wide Shipping Agency (Hong-kong), le propriétaire effectif 
étant le World-Wide Shipping Group (Hong-kong) et le gérant la World-Wide 
Shipping Agency Ltd. (Hong-kong). Ce navire a passé Suez (Egypte) le 
28 février 1990 et a fait escale dans un port non identifié du golfe Persique 
en mars 1390. Il aurait livré du pétrole à l’Afri$lue du Sud avant d’arriver à 
l’île de Kharg (République islamique d’Iran) à une date inconnue. 

3c\. Le même navire est arrivé à Singapour le 27 avril 1990 et en est reparti 
le 3 mai 1990. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver 
au terminal de Fateh (Emirats arabes unis) le 2 juillet 1990. 

31. Le Roeah’ est un transporteur mixte de 82 460 tonnes de port en 
lourd immatriculé aux Bahamas. Leif Hoeqh and CO. A/S (Norvège) est en le 
propriétaire-gérant. Le navire a quitté Amsterdam (Pays-Bas) le 
10 aoùt 1990. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à 
Anvers (Belgique) 18 8 octobre 1990. La cargaison appartenait a Marc Rich 
(Suisse). 

32. Le &+Ii. est un pétrolier de 48 581 tonnes de port en lourd immatriculé 
en Norvège (registre international). Le propriétaire déclaré est la K/S A/S 
Bill Brali (Norvège) et le propriétaire effectif la L. Gill-Johannsen A/S 
(Norvège), le gérant étant la Bulkhandling (Norvège), 11 a quitté &nsterdam 
(Pays-Bas) le ?9 juillet 1990 et il a passé le Pas de Calais le 
19 juillet iY90. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver à la Plata (Argentine) le 27 aout 1990. La cargaison appartenait C 
Marc Rich (Suisse). 
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33. le &Bd- est un pétrolier do 45 574 tonnes de port en lourd battant 
pavillon allemand. Dampfschiff (Allemagne) en est le propriétaire-gérant. Le 
navire a quitté Amsterdam le 6 août 1990. 11 aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver à Abidjan (Côte d’ivoire) le 
10 septembre 1990. La cargaison appartenait à Vital and Inter-Mediterranean 
(Pays-Bas, Suisse. Royaume-U.li). 

34. Le m est un pétrolier de 233 348 tonnes de port en lourd battant 
pavillon panaméen. Le propriétaire déclaré est la Piae Shipping CO. SA 
(Panama) et le propriétaire déclaré est la World-Wide Shipping Agency Ltd. 
(Hong-kong) qui en est également le gérant. Le navire est arrivé a Ras Tanura 
(Arabie Saoudite) le 2 juillet 1989 et en est reparti le 4 juillet 1989. Il 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au terminal de 
Juaymah (Arabie Saoudite) le 7 octobre 1989. 

35. Le Qptai 
. 

n G. P. LivanQf. est un pétrolier de 255 545 tonnes de port en 
lourd battant pavillon grec. Le propriétaire déclaré est Elcapitaine Inc. 
(Libéria), le propriétaire effectif G. P. vanos/Carras Croup (Royaume-Uni, 
Grèce) et le gérant Cores Hellenic Shippinq Et8 (Grèce). Il est arrivé au 
mouillage de Kbor Pakkan le 30 janvier 1989 et en est reparti à une date 
inconnue. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au 
terminal de Juaymah (Arabie Saoudite) à une date inconnue. Il en est reparti 
le 7 juin 1989. 

91-936 

36. Le Q)& est un pétrolier de 140 900 tonnes de port en lourd immatriculé 
au Liberia. Le propriitaire déclaré est Chenki Navigation Ltd. (Liberia) et 
le propriétaire effecti? est Saaarland Shippind Management (Autriche), qui en 
est également le gérant. Le navire a passé Suez (Egypte) le 28 janvier 1989 
et a fait escale à un port non identifié du golfe Persique à une date 
inconnue. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique avant d’arriver à Ras Tanura 
(Arabie Saoudite), le 26 avril 1989. 

37. Le B est un pétrolier de 264 198 tonnes de port en lourd 
immatriculé en Grèce. Le propriétaire déclaré est Elregina Inc. (Libéria), le 
propriétaire effectif étant le G. P. LivanosiCarras Group (Royaume-Uni) et le 
gérant Ceres Hellenic Shipping Et8 (Grèce). Le navire a quitté l’île de Dos 
(Emirats arabes unis) le 28 octobre 1989 et a fait escale à l’île de Zirku 
(Emirats arabes unis) le 29 octobre 1989. Il en est reparti le lendemain. Il 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au terminal de 
Hamriyah (Emirats arabes unis) le 25 janvier 1990. 
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36. I.‘~~n est un pétrolier de 300 029 tonnes de port. en lourd battant 
pavillon bahamien. Le propriétaire déclaré est Indiana Transport CO 
(Liberia), le propriétaire f ffectif Hadjipateras, sous le couvert de 
Peninsular (Grèce, RoyaiLme-Uni) et le gérant Dotian (Hallas) SA (Grèce), 11 a 
quitté Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 7 février 1989 et, le même jour, 
a mouillé à l’île de Das (Emirats arabes unis). 11 en est parti le 
9 février 1989 pour le terminal de Fateh, d’où il est reparti le 
12 février 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver à Dubaï (Emirats arabes unis; à une date inconnue. Il est arrivé à 
Barheïn le 7 avril 1989. 

39. Le même navire a quitté Ain Sukhha (Egypte) le 12 septembre 1989. Il a 
fait escale à l’île de Kharg (République islamique d’Iran) vers le 
30 septembre 1990. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver à l’île de Kharq (République islamique d’Iran) à une date inconnue. 
Il a mouillé à Europoort (Pays-Bas) le 20 décembre 1989. [Note : 
le 29 août 1991, la Mission permanente de la République islamique d’Iran a 
communiqué, au sujet de ce cas, des informations que le Groupe 
intergouvernemental examine actuellement.] 

El-049 

40. Le World CU est un pétrolier de 273 117 tonnes de port en lourd 
immatriculé au Libéria. Le propriétaire déclaré est Necomark, sous le couvert 
de la World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong), le propriétaire effectif 
est le World-Wide Shipping Croup (Hong-kong) et le gérant la World-Wide 
Shipping Agency Ltd. (Hong-kong). Il a quitté Okinawa (Japon) le 
30 octobre 1988 et a fait escale à un port non identifié du golfe Persique 
vers le 15 novembre 1988. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver, à une date inconnue, à un port non identifié en Grèce. Il a passé 
Suez (Egypte) le 9 février 1989. 

41.. Le même navire a quitté un port non identifié vers le 30 mai 1989. Il 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à l’île de Kharg 
(République islainique d’Iran) le ler juillet 1989 et à Ain Sukhna (Egypte) le 
21 juillet 1989. 

42. Le même navire a passé Suez (Egypte) le 25 octobre 1989. Xl est arrivé à 
un port inconnu du golfe Persique en novembre 1989. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Jebel Dhanna (Emirats arabes 
unis) le 29 janvier 1430. 

/ . . * 
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43. Le VIqrld Emiu est un pétrolier de 261 729 tonnes de port en lourd 
immatriculé au Libéria. Le propriétaire déclaré est la Titan Transports Inc. 
(Liberia) et le propriétaire effectif la World-Wide Shippind Agency Ltd. 
(Hong-kong), qui en est également le gérant. Le navire a quitté Singapour le 
21 juin 1989 pour arriver à Mina a1 Pahal (Oman) vers le ler juillet 1989. Il 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Jebel Dhanna 
(Emirats arabes unia) le 4 août. 1989. 

44. L'&~A est un pétrolier de 259 442 tonnes 38 port en lourd battant 
pavillon chypriote. Le propriétaire déclaré est Anole Marine CO. Ltd. 
(Chypre), le propriétaire effectif étant une société inconnue sous le couvert 
de Pleiades Shipping Agents (ûréce), et le gérant est Peqasus Ocean Services 
Ltd. (Royaume-Uni). Ce navire a quitté Singapour le 16 décembre 1988 et 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au mouillage de 
Pujairah le 30 mars 1989. 

4s. Ls m&net navire a quitté Pulau Bukom (Singapour) le 24 octobre 1989 et a 
fait escale dans un port non identifié du golfe Persique vers le 
ler novembre 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver à Mina a1 Ahmadi (Koveït) à une date inconnue et est passé par 
Port Said (Egypte) le 15 décembre 1989. 

41-446 

46. Le même navire a quitté Ain Sukhna (Egypte) le 25 juin 1989. 11 aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver 8 Dubai (Emirats arabes 
uz~is) le ler octobre 1989. 

47. Le Aurore Boru est un pétrolier de 237 156 tonnes de port en lourd 
battant pavillon grec. Son propriétaire déclaré est la Aurora Borealis 
Maritime (Libéris) et son propriétaire effectif la Etnbiricos Shipping (Grèce, 
Royaume-Uni 1, le gérant en étant la Buenamar Compania Naviera SA. (Grèce). Il 
a quitté Jebel Dhsnna (Emirats arabes unis) le 4 septembre 1989 et a fait 
escale à l’île de Das (Emirats arabes unis) le 5 septembre 1983. 11 aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à l’île de Zirku (Emirats 
arabes unis) le 18 octobre 1989. 

91-048 

40. Le même navire a quitté Pulau Bukom (Singapour) le 6 novembre 1989 et a 
fait oscale dans un port non identifié du golfe Persique vers le 
30 novembre 1989. Il aurait livré du pétrole â l’Afrique du Sud avant 
d’arriver a Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 26 décembre 19a9. 

/ . . . 
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49. Le &QD est un pétrolier de 219 287 tonnes de port en lourd battant 
pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Brookstream Shipping Inc. 
(Liberia) et son propriétaire effectif une compagnie incciinue sous le couvert 
de la Pleiades Shipping (Grèce), le gérant en étant la Pegasus Ocean Services 
Ltd. (Royaume-Uni). Il a quitté Jebel Dhanna (Emirats arabss unis) le 
4 juin 1969 et a fait oscale a l’île de Zirku (Emirats arabes unis) le 
5 juin 1989 d’où il est ruparti le lendemain. Il aurait. livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver à l’île de Xharg (République islamique 
d’Iran) à une date inconnue et à Singapour le 4 août 1989. 

50. Le Lecrro II. est un transporteur mixte de 158 644 tonnes de port en lourd 
battant, pavillon . anaméen. Son propriétaire déclaré est la Conga Shipping CO. 
(Gibraltar) et son propriétaire effectif la Invest 2000 A/S (Norvège), le 
gérant en étant la P. D. Gramm et CO. (No-vège). Il a quitté Jebel Ali 
(Emirats arabes unis) le 19 février 1989. Il a fait escale à un port non 
identifié du golfe Persique avant d’arrive‘ au mouillage de Fujafrah le 
4 avril 1989 d’où il est reparti le même jour. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant de passer par Tstanbul (Turquie) le 20 mai 1989. 

51. Le 3 e8t un transporteur mixte de 59 930 tonnes de port en lourd 
battant pavillon maltais. Son propriétaire déclaré est la Samp Shipping CO. 
Ltd. (Malte), son propriétaire effectif étant la Scorpio Shiy Management 
S. A.M. (Monaco), qui en est également le gérant. Il a quitt8 Trieste 
(Italie) le 7 mars 1989 et a fait escale au Piréo (G&o) à une date 
inconnue. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à 
La Spezia (Italie) le 9 mai 1969, 

52. Le m est un pétrolier de 259 449 tonnes de port en lourd battant 
pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Treasure Shipping ec son 
propriétaire effectif une compagnie inconnue sous le couvert de la Pleiades 
Agents (Grèce). Il est exploité par la Pegasus Ocean Services Ltd. 
(Royaume-Uni). Il a quitté Singapour le 25 juillet 1989 et a fait escale à 
des ports non identifiés de la mer Rouge et du golfe Persique. Il aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Jebel Dhanna (Emirats 
arabes unis) le 16 octobre 1989. 

53. Le w est un pétrolier de 233 335 tonnes de port en lourd battant 
pavillon panaméen. Son propriétaire déclaré est la Ampleson sous le couvert 
de la World-Wide Shipping Agency Ltd., et sof propriétaire effectif le 
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World-Wide Shipping Croup (Hong-kong). Il est géré par la World-Wide Shippiri<q 
Agsncy Ltd. (Hong-konq). Il a quitté Batanqas (Philippines) le 
18 septembre 1989 et a fait escale 8 un port non identifie du golfe Persique a 
une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver à Saint-Eustache (Antilles néerlandaises) le 18 decembrs 1989. 

54. Le F.irr_ashirr_LL est un petrolier de 268 951 tonnes de port en lourd 
battant pavillon grec. Son propriétaire déclaré est la Elfilikon sous le 
couvert de la Ceres Hellenic Shipping Enterprises Ltd. (Grèce) et son 
propriétaire effectif le G. P. Livanos/Carras Group (Royaume-Uni, Grèce). Il 
est exploite par la Ceres Hellenic Shipping Ets (Grèce). 11 est arrivé nu 
mouillage de Khor Fakkan le 12 février 1989 qu’il a quitt.6 h une date 
inconnue. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à 
l’île de Das (Emirats arabes unis) le 21 juin 1989. 

u-055 

55. Le wneshiu est un pétrolier de 264 198 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon grec. Son propriétaire déclaré est la Elregina Inc. 
(Libétia) et son propriétaire effectif le C. P. Livanos/Carras Croup 
(Royaume-Uni 1, le gérant en étant la Ceres Hellenic Shipping Ets (Grèce). Xl 
a quitté le mouillage de Khor Pakkan le 25 janvier 1989. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver a l’île de Zirku (Emirats arabes 
unis) le 15 juin 1999. 

56. Le Jllinois est un pétrolier de 290 767 tonnes de port en lorrrd battant 
pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Illinois Tanker CO. 
(Libéria), son propriétaire effectif étant la Hadjipateras agissant sous le 
couvert de la Peninsular (Grèce, Royaume-Uni). 11 est exploité par la Dorian 
(Hellas) S/A (Grèce). Il a quitté Bahreïn le 19 avril 1989. Il aurait livré 
du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à l’île de Kharg (République 
islamique d’Iran) le 2 septembre 1989. [Note I le 10 juillet 1991, la Mission 
du Bahreïn a fourni au Groupe intergouvernemental des informations concernant 
cette affaire, Ce dernier examine celles-ci.) 

57. Le Patrioth est un pétrolier de 253 998 tonnes de port en lourd battant 
pavillon grec. Son propriétaire déclaré est la Moonset Shippinq CO. S/A 
(Panama) et son propriétaire effectif la C. M. Lemos (Royaume-Uni, Grèce), le 
gérant en étant la Hereus Shipping S/A (Grèce). Il a quitté le terminal de 
Juaymah (Arabie Saoudite) le 3 décembre 13Rr3. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver & Mina a1 Ahmadi (Koueft) a ur.e date 
inconnue. 11 est arrivé à Mina Al Fahal (Oman) le 17 janvier 1990. 

/ ,.. 
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58. Le Wm est un pétrolier CJ 271 580 tonnes de port en lourd 
bettant pavillcrn panaméen. Son propriétaire déclaré est la Pengrandy sous le 
couvert de 1s ‘Vorld-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong) et aon propriétaire 
effectif le World-Wide Shopping Grtup (Hong-kongl. 11 est exploit8 par la 
World-Wide Shipping Agenry Ltd. (Hong-kong). Il est passé psr Sue2 (Egypte) 
le ler janvier 1989 et a fait escale à un port non identifié du golfe Persique 
en janvier 1989. Il aurait livré du pétrole h l'Afrique du Sud avant 
d’arriver à Mina a1 Ahmadi (Koweït) à une date inccnnue. 11 est arrivé à 
l’île de Zirku (Emirats arabes unis) le 13 février 1989. 

59. Le WntiJ Em- est un pétrolier de 261 729 tonnes de port en lourd 
battant pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Liberian Titan 
Transports Inc. (Libéria! , son propriétaire effectif étant la World-Wide 
Shipping Groxp (Hong-Long), le gérant en étant la World-Wide Shipping Agency 
Ltd. ( Hong -kong! Il a quitté le mouillage de Pujairah le 7 février 1989. Xl 
aurait livré dl1 pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au terminal de 
Juaymah (Arabie saouoite) le 27 mars 1989. 

60. Le Wmrmony est un pétrolier de 259 595 tonnes de port en lourd 
battant pavillon panatiléen. Son propriétajre déclaré est la Canwood CO. S. A. 
(Panama) et son propriétaire effectif le World-Wide Shipping Croup 
(Hong-kong) , le gérant en étant la World-Wide Shipping Agency Ltd, 
(Hong-kong). Il a quitté Singapour le 27 juin 1989 et a fait escale à un port 
nvn identifié du golfe Persfque à une date inconnue. Il aurait livrrj du 
pétrole à l’Afrique CU Su8 avant d’arriver au terminal de Juaymah (Arabie 
raoudite, le 26 septembre 1989. 

61. Le n&me navire est arrivé au mouillage de Pujairah à une date inconnue et 
en est reparti la 22 novambre 1989. Il aurait livré du pétrole & l’Afrique 
du Sud avant d’arriver i, un port ncx identifié du golfe Persique le 
31 &écembre 1989. 

62. Le World Prem est un pétrolier de 265 243 tonnen de port en lourd 
battant pavillon pausméen. Son propriétaire déclaré est la Clover Company 
S. A. (Panama) et son propriétaire effectif le World-Wids Shipping C;roup 
(Hong-kong) , le gérant en étant la World-Wide Shipping Agency Ltd. 
(Hong-Xong) . Le navire a quitté Singapour le 26 mort3 1969 et a fait escale à 
Mina a1 Fahal (Oman) vers le ler avril lY89. Il aurait livré du pétrole à 
l'Afrique du Sud avzint d’arriver à Ras Tanura (Arabie ssoudite) le 8 mai 1989. 

/ . . . 
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63. Le wgw est un pétrolier de 262 267 tonnes de port en lourd 
battant pavillon panaméen. Son propriétaire déclaré est la Ronease sous le 
couvert de la World-Wide Shipping Agency (Hong-konC) et son propriétaire 
effectif le World-Wide Shipping Group (Hong-kong), lç; qérant en étant la 
World-Wide Shipping Aqency Ltd. (Hong-kong). 11 a quitte Ras Tanura (Arabie 
Saoudite) le 19 mai 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver à Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le ler juillet 1989. 

64. Le Aspra est un pétrolier de 253 953 tonnes de port en lourd battant 
pavillon italien. Son propriétaire déclaré est la Conunissionaria Gen. 
Italiana (Italie), son propriétaire effectif étant la Navigazione Alta 1ta.i.a 
SpA (Italie). Il a quitté Singapour le 22 août 1988 et a fait escale à un 
port non identifié du golfe Persiqua vers le ler septembre 1988. 11 aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à l’île de tirku (Emirats 
arabes unis) le 5 octobre 1988. 

65. Le même navire a quitté un port non identifié du golfe Persique le 
27 septembre 1990. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver au mouillage de Fujairah le 16 novembre 1990. 

66. Le World w ?st un pétrolier de 259 596 tonnes de port en lourd 
battant pavilloa panaméen. Son propriétaire déclaré est la Caawood CO. SA 
(Panama), eoa propriétaire effectif étant le World-Wide Shippiag Group 
( Hong- kong 1, le gérant ea étant 1 a World-Wide Shippiag Agency Ltd. 
(Hong-kong), Il a quitté Ras Shukheir (Egypte) le 29 janvier 1991 et a fait 
escale au terminal de Zeit Bay (Egypte) le même jour. Il en est reparti le 
31 janvier 1991 et est passé par Suez (Egypte! le ler février 1991. Il aurait 
livre du pntrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Ras Tanura (Arabie 
Saoudite) le 5 mars 1991. Le propriétaire de la cargaison était la Gulf of 
Suez Petro1ei.m Company/Suez Oil Company (2gyptej. 

67. Le Q&z est un pétrolier de 233 335 tonnes de port en lourd battant 
pavillon panaméen. Son propriétaire déclaré est la Ampleson, sous le couvert 
de la Wsrld-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong) et son propriétaire effectif 
le World-Wide Shipping Group (Hong-koag), le gérant en étant la Worli-.Wide 
Shippiaq Agency Ltd. (Hong-kong). Il est arrivé au terminal de Pateh (Emirats 
arabes unis) le 14 mars 1991, qu’il a quitté le 15 mars 1991. Il aurait livre 
du pétrole à l'Afrique du Sud. 

/ . . . 
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68. . . Le World u est un pétrolisr de 265 243 Lonnes de port en lourd 
immatriculé au Panama. Son propriétaire déclaré est la Clover Company S. A. 
(Panama), son propriétatre effectif étant le World-nide Shipping Group 
(Hcng-Long). Il est géré par la World-Wide Shipping :.gency Ltd. (Hong-kong). 
Il a quitté Rab Shukeheir (Egypte) 10 22 février 1901. 11 aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Ras Tanura (Arabie Saoudite) le 
27 mars 1991. 

69. LQ m&nQ navire a quitté Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) îe 
30 mars 1991 et a fait escale à l’île dQ Zirku (Emirats arabes unis) le même 
jour. Il est reparti le 31 mars 1991 et aurait livré du pétrole a l'Afrique 
du Sud. 

70. Le World &u9&& est un pétrolier de 260 064 tonnes dQ port Qn lourd 
battant pavillon 1ibériQo. Son propriétaire déclaré est la Liberian Serenity 
Trsnsports (Libéria), son propriétaire Qffectif étant le World-Wide Shipping 
Group (Hong-kong), le gérant l a étant la World-Wide Shipping Agency Ltd. 
(Hong-Long). Il a quitté le terminal de rateh (Emirats arabes unis) le 
10 mar’ 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver 
dans UL port non identifii du golfe Persique le 15 avril 1989. 

71. Le hrl9x; est un pétrolier de 259 449 tonnes de port en lourd battant 
pavillon libérien. Son propriétafrQ déclaré est la Treasure Shipping et son 
propriétaire effectif une compagnie inconnue sous couvert de la Pleiades 
Agents (Grèce). Il Q6t QXplOité par la Pegasus Ocean SQWiCQS Ltd. 
(Royaume-Uni). Il ert arrivé au termiaal do PatQh (Emirats arabes unis) le 
22 mata 1989 et en est reparti le 23 mata 1989. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver au mouillage de Pujairah le 26 tvrfl 1989. 

72. Le U est un dtrolier de 236 425 tonnQs de port en lourd battant 
pavillon libérisn. Le propriétaire déclsré en est la Denetton CO. Ltd. 
(Liberia) et 1s propriétaire effectif le World-tride Shippiag Group 
(Hong-kong), le gérant en étant la World-Wide Stiipping AgQncy Ltd. 
(Hong-Long). Il a quitté Jebel Dhanna {Emirats arabes unis) le 4 mai 1989 et 
a fait QsCalQ à i’jle de Zirku le 5 mai 1989. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arrfwr au terminal de Fateh (Emirats arabes unis) le 
11 juin 1989. 



Al4 6144 
SI23126 
Français 
Page 47 

73. Le Enr;ificoa est un pétrolier de 246 050 tonnes de port en lourd battant 
pavillon chypriote. Le propriétaire déclaré en est la Gibbon Shipping Ltd. 
(Chypre) et le propriétaire effectif le Kulukundis Group (Royaume-Uni). IR 
navire est exploité par la Saipan SS Corp/Kassos Maritime (Grèce). 11 a 
quitté l’île de Zirku (Emirats arabes unis) le lb février 1990. Il est arrivé 
ir Mina a1 Pahal (Oman) le 28 février 1990 d’où il est reparti le 
ler mars 1990. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver 
à un port non identifié à une date inconnue. 

74. Le WaBorealis est un pétro’ er de 237 156 tonnes de port en lourd 
battant pavillon grec. Son propriét.iire déclaré est la Aurora Borealis 
Maritime (Libéria) et son propriétaire effectif la Embiricoa Shippiag 
(Grice/Royaume-Uni), le gérant en étant la Buenamar Compania Naviera S. A. 
(Grèce). Xl est arrivé à Jebel Dhsnna (Emirats arabes unis) le 24 mars 1990 
d’où il est reparti le lendem&n. Il aurait livré du pétrole a l’Afrique 
du Sud avant d’arriver à un yc;rt non identifié à une date inconnue. 

75. Le vAsttalis, actuellement dénommé le w, est un pétrolier de 
227 440 tonner de port en lourd battant pavillon grec. Son propriétaire 
effectif est la Embiricor Shipping (Royaume-Uni), 7e gérant en étant la 
Buenamar Compania Naviera S. A. (Gréco). Il est arrivé au terminal de Pateh 
le 29 juin 1990 et en est reparti le lendemain. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver au terminal de Pateh (Emirats arabes unis) le 
28 juillet 1990. 

76. Le &rora &rsarir est un pétrolier de 237 156 tonnes de port en lourd 
battant psvil ion grec. Son propriétaire déclaré est la Aurora Borealia 
Maritime (Libéria) et son propriétaire effectif Ta Embiricos ShippfBg (Grèce, 
Royaume -Uni ) , le gérant en étant la henamar Compania Naviera G. A, (Gràce). 
Le navire est arrivé au terminal de Pateh le 27 août 1990 d’où il ost rttparci 
le 28 août 1990. Il aurait livré du pétrole à L’Afrique du S?\d avant 
d’arriver à un port BOB identifié à une date inconnue. 

77. Le même navire a quitté le terminal de Fateh (Errirats arabes unis) le 
9 février 1991 et a fait escale à l’île de Kharg (République islamique d’Iran1 
le 10 janvier 1991. 11 aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver au mouillage de Fujairah le 9 février 1991. 
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(Notes de l’annexe III: 

a/ La dorniire escale connue n’entend du dernier port où 10 navire aurait 
mouillé avant sa première escale dans un port sud-africain, d’après les sources 
d’information dont diapore le Group@ intergouvernemental. L’inclusion de ces 
renseignements ne signifie pas que le pétrole qui a pu être livré à l’Afrique 
du Sud dans le cas en question a éti nécessairement chargé dans ce port. 

b/ Dans les cas où la date de la première escale en Afrique du Sud n’est pas 
conn’e, ia date indiquée eat celle de l’escale précédente ou de l’escale suivante. 

ç;/ La Hission de Maurice a fourni des informations. Le Groupe attend que 
1’Etat du pavillon lui cormnunique das renseignements supplémentaires. 

91 La Mission de l’Iran a fourni des renseignements qui sont an cours d’examen 
par le C;roup. 

a/ La Misrion du Qatar a fourni des informationa. Le Groupe attend que 1’Etat 
du pavillon lui conaunique des renseignemente supplémentaires. 

/ . . . 
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